
 
 
Règlement du concours – Enquête Chalands Nocturne 2026 

1. Le présent concours, intitulé « Enquête chalands 2026 », est organisé par l’ASBL Namur 

CentreVille, dont le siège social est situé rue du Beffroi 11, 5000 Namur.  

2. Le concours est ouvert à toute personne physique âgée de 18 ans ou plus, résidant en 

Belgique, ayant complété le formulaire « Enquête chalands 2026 » et ayant renseigné ses 

coordonnées (nom, prénom et adresse e-mail) à la fin de celui-ci.  

3. La participation au concours est ouverte du 31 mars 2026 à 00h00 au 14 avril 2026 à 23h59 

inclus.  

4. Une seule participation par personne est autorisée. Toute participation multiple entraînera 

l’exclusion du concours.  

5. Les lots à gagner sont : 5 parapluies « La vie est belle » (1 lot par gagnant).  

6. Le tirage au sort des gagnant·es aura lieu le 16 avril 2026.  

7. Les gagnant·es seront informé·es personnellement par e-mail à l’adresse fournie lors de leur 

participation.  

8. Les lots devront être retirés à l’Espace Namur CentreVille, situé rue du Beffroi 11, 5000 

Namur, durant les heures d’ouverture (du lundi au vendredi de 9h à 18h et le samedi de 9h à 

16h), entre le 16 et le 30 avril 2026 inclus.  

9. Les lots ne sont ni échangeables, ni remboursables, ni convertibles en espèces.  

10. Namur CentreVille se réserve le droit d’écourter, de prolonger, de modifier ou d’annuler le 

concours en cas de circonstances imprévisibles, indépendantes de sa volonté ou en cas de 

force majeure. Sa responsabilité ne saurait être engagée à ce titre. Il en va de même en cas 

de fraude, quelle qu’en soit la nature. 

 


